
  

Confirmation des vœux

- Tant qu’un vœu n’est pas confirmé : icône

Pour confirmer un vœu, vous devez avoir rédigé une lettre de motivation 
(« Projet de formation motivé »)



  

Confirmation des vœux
Le projet de formation motivé

Limité à 1500 caractères. Le contenu doit faire apparaître :
- les compétences et les qualités de l’élève ;
- ses intérêts et ambitions pour cette voie ;
- la mise en relation de ses compétences et de ses centres d’intérêt avec les 
attendus de la formation demandée.

=> L’ensemble doit montrer les atouts de l’élève pour réussir dans la 
formation visée et la cohérence de son vœu avec son projet professionnel.



  

Confirmation des vœux
Le projet de formation motivé

Concrètement :

- Mots-clés à trouver dans les
fiches formations ONISEP

- Ne pas faire apparaître d’éléments d’identité (Nom, Prénom)



  

Confirmation des vœux
Le projet de formation motivé : plan de rédaction

1 - Une phrase d’introduction permettant de se présenter et d’indiquer la formation visée.

2 - Un paragraphe pour développer ses motivations pour la formation et les démarches
d’information entreprises.

3 - Un paragraphe pour mettre en valeur ses compétences, son parcours et ses expériences
au regard des attendus.

4 - Terminer par une formule de politesse.



  

Compléter son dossier

- Bulletins scolaires à vérifier

- Rubrique « Activités et centres d’intérêt » à compléter 
(facultatif mais vivement conseillé)



  

Du 27 mai au 1er juin

Réponses concernant chaque vœu confirmé (alertes arrivent sur votre 
boîte mail personnelle renseignée au moment de votre inscription sur 
ParcourSup)

3 réponses possibles :

- admis / admis si

- sur liste d’attente

- refusé

=> validation du vœu choisi



  

Du 27 mai au 1er juin

admis si : Vous êtes admis(e) à la seule condition de vous engager à
suivre un module complémentaire de remise à niveau à partir de la 
rentrée prochaine (dont le volume horaire hebdomadaire varie selon 
la formation).



  

A partir du 16 juin

Ouverture de la phase complémentaire

Concerne les élèves dont tous les vœux ont été refusés

- Possibilité de re-postuler sur des vœux dont les élèves avaient 
été placés sur liste d’attente (sans être finalement suffisamment 
remontés dans la liste pour être admis / admis si), mais pas sur des 
vœux qui avaient été refusés.
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